
           

Dans le cadre de la modernisation et l’homogénéisation de ses solutions, notre 
prestataire Cegedim SRH a fait le choix de refondre graphiquement son portail Smart 
RH. À partir du 7 juin 2023, votre portail va donc évoluer pour vous offrir une interface 
de navigation. 
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C’est une évolution, pas une révolution ! 
En effet, cette refonte vient uniquement 
améliorer votre expérience utilisateur 
notamment sur 5 aspects principaux : 

- L’écran de chargement a été optimisé 
pour que nous puissions mettre en avant 
les chiffres clés de l’entreprise ou tout autre 
élément utile.
-	 La page d’accueil est une nouveauté 
majeure. Vous pouvez la personnaliser 
grâce aux widgets afin d’avoir un accès 
instantané aux fonctionnalités qui sont 
importantes pour vous au quotidien.
-	 Le volet des notifications a été optimisé 
afin de séparer les éléments à valider du 
suivi des demandes que vous avez initiées. 
-	 Le menu de navigation vous permet 
d’accéder de manière fluide à l’ensemble 
des fonctionnalités du portail tout en 

permettant une navigation accessible.
-	 Si vous êtes manager ou Responsable 
RH, le bouton Collaborateur / Responsable 
est l’autre nouveauté majeure de 
cette version. Situé dans le menu de 
navigation, il vous permet de discerner 
les fonctionnalités propres à vos fonctions 
managériales de celles propres à votre 
statut de collaborateur.

Une vidéo de votre nouvelle interface 
vous sera proposée lors de votre première 
connexion le 7 juin. 

La refonte ergonomique du portail RH initiée 
par Cegedim SRH est également une première 
étape vers un outil accessible aux personnes 
en situation de handicap visuel nécessitant 
l’utilisation de la navigation au clavier ou de 
la synthèse vocale. 

Pour vous faciliter la prise en 
main de cette nouvelle interface, 

deux guides utilisateurs 
sont à votre disposition sous 

NetExplorer : /01-COMMUN/06- 
Communication/02 - Tutoriels & 

Information - SmartRH

En cas de besoin,                                  
je contacte la 

Direction des Systèmes 
d’Information. 


